
TARIF	1 TARIF	2 TARIF	3 TARIF	4
sociétés	locales,	citoyens sociétés	et	assoc.	extérieures, sociétés	locales,	citoyens sociétés	et	assoc.	extérieures,
de	la	commune,	non	lucratif privés	ext.	à	la	commune,	non	lucratif de	la	commune,	lucratif privés	ext.	à	la	commune,	lucratif

1	jour	complet	 150 200 225 260
matin	8h-13h	(sans	repas) 50 70 75 90
après-midi	13h-18h	(sans	repas) 50 70 75 90
soirée	dès	18h 80 110 120 140

vaisselle+couverts 1	Fr	/personne 1	Fr/personne 1	Fr/personne 1	Fr/personne
verres gratuits;	5	Frs	par	verre	cassé gratuits;	5	Frs	par	verre	cassé gratuits;	5	Frs	par	verre	cassé gratuits;	5	Frs	par	verre	cassé
beamer,	sonorisation gratuit gratuit gratuit gratuit
casse	(verre,	assiette,	tasse,…) 5	Frs	facturé	à	l'unité	cassée

Demande	de	location	ordinaire:		 la	demande	de	location	par	toute	société	ou	privé	de	l'intérieur	ou	de	l'extérieur	de	la	commune	doit	être	adressée	au	greffe	
au	moyen	du	formulaire	intitulé:	Demande	de	location	de	la	salle	de	La	Balance;	réponse	positive	ou	négative	sera	donnée
dans	les	meilleurs	délais	par	l'adm.communale	en	fonction	du	calendrier	d'occupation	de	la	salle;	même	démarche	si	un	traiteur	
extérieur	est	prévu	pour	collation	ou	repas

Demande	de	location	avec										 la	demande	doit	passer	par	le	restaurateur;	celui-ci	remplit	le	formulaire	et	fait	la	démarche	
prestation	du	restaurateur auprès	du	greffe	communal	comme	ci-dessus	
de	La	Balance:

Location	pour	repas 1	jour	complet	de	réservation,	jugé	nécessaire,	est	imposé
de	fête,	mariage,	etc

Paiement:	 la	réservation	ne	devient	effective	qu'après	paiement	de	la	finance	de	location
Caution: une	caution	de	Frs	50	est	à	payer	en	même	temps	que	la	finance	de	location;	

ce	montant	est	remboursé	après	remise	des	clés	lors	de	l'état	des	lieux

Le	règlement	complet	d'utilisation	de	la	salle	est	disponible	sur	le	site	de	la	commune;		il	peut	également	être	remis	sous	forme	papier	à	qui	le	souhaite
Dès	remise	des	clés,	ce	règlement	est	réputé	être	connu	et	respecté	par	la	société	ou	les	privés	louant	la	salle

Conditions	particulières	pour	le	gérant	du	restaurant	La	Balance:	les	montants	de	la	1ère	colonne	s'appliquent;	à	partir	de	la	10ème	location
de	l'année,	une	réduction	de	20%	est	consentie	sur	le	tarif	de	location

Salle	de	la	Balance,	tarif,	règles	de	base
Maximum	90	places	assises	pour	assemblées,	80	places	pour	repas	servis	autour	des	tables
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